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Financement
L’Union européenne

BUDGET DÉFINITIF

COMMISSION
dresse l'inventaire des besoins en  matière de dépenses

 AVANT-PROJET DE BUDGET

CONSEIL
modifications éventuelles + adoption

 PROJET DE BUDGET

PARLEMENT EUROPÉEN
 PROJET DE BUDGET

Dépenses obligatoires

PE propose des modifications au CONSEIL PE adopte les dépenses obligatoires

CONSEIL rejette les 
modifications

CONSEIL adopte les modifications
(concertation avec la 

COMMISSION)

PE peut demander un nouveau projet

Dépenses non-obligatoires
PE peut lui-même apporter des 

modifications

Pour accomplir ses missions, l’Union européenne dis-
pose d’un budget qui s’élève à 143,89 milliards d’euros 
pour 2016, ce qui est comparable au budget d’un petit État 
membre. 

 Comment le budget est-il établi? 

Le Parlement européen et le Conseil sont conjointement 
compétents pour le budget. Ils constituent les «autorités 
budgétaires» de l’Union. Ils fi xent les orientations princi-
pales du budget pour une période de sept ans (2014-2020). 
C’est dans ce cadre que le budget est arrêté chaque année. 

 Contrôle des dépenses 

Le Parlement européen vérifi e s’il a été fait bon usage des 
deniers publics. La Commission du contrôle budgétaire a 
été créée afi n d’assurer ce contrôle permanent. La Cour des 
comptes européenne assiste le Parlement et le Conseil dans 
leur mission de contrôle. Elle vérifi e si les moyens ont été af-
fectés conformément à ce qui était fi xé dans le budget. La 
Cour des comptes publie ses constatations dans un rapport 
annuel. 

 D’où proviennent les recettes de 
l’Union européenne? 

La question des recettes de l’Union européenne a déjà 
fait l’objet de nombreux débats. En cause, le fait que 
l’Union ne dispose pas de recettes directes. En effet, 
elle ne perçoit pas elle-même d’impôts. Les citoyens 
européens doivent-ils à l’avenir également payer des 
impôts directement à l’Union? Cela renforcerait l’indé-
pendance et la responsabilité de l’Union. Tous les États 
membres et tous les partis politiques ne souhaitent ce-
pendant pas céder davantage de pouvoir à l’Union 
européenne (voir fi che info n° 34.1). Jusqu’à présent, 
l’Union ne dispose que des moyens perçus et versés par 
les États membres, ce que l’on appelle les «ressources 
propres», parce qu’elles appartiennent à l’Union eu-
ropéenne et qu’elles découlent du fonctionnement de 
l’Union (le marché commun). 

Les ressources sont: 

  Les droits de douane sur les produits importés, y 
compris les prélèvements agricoles. 
  Une partie de la TVA payée par les citoyens et les 
entreprises. 
  Les contributions des États membres (en fonction 
de leur richesse -revenu national brut).

Ces ressources propres sont plafonnées à  1,23 % du 
revenu national brut de l’ensemble des États membres. 
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Ce pourcentage est pourtant remis en cause. Les contribu-
teurs nets (les États membres qui payent à l’Union euro-
péenne davantage qu’ils n’en reçoivent) estiment qu’il ne 
doit pas être supérieur à 1 %.

 Comment l’Union européenne 
affecte-t-elle ses moyens? 

Il est important de signaler que l’UE n’intervient que dans 
les domaines relevant de sa compétence. Elle n’intervient 
pas dans les domaines où les États membres estiment leur 
propre gestion plus effi cace. C’est ce qu’on appelle le “prin-
cipe de subsidiarité”. 

Principales catégories de dépenses 
pour la période 2014 - 2020 

  Croissance intelligente et inclusive 

La stratégie Europe 2020 est intitulée «une stratégie pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive». Cette stra-
tégie promeut une économie orientée vers la croissance, 
fondée sur la connaissance et l’innovation. 
Elle est qualifi ée d’inclusive, en ce qu’elle tend à créer des 
emplois, à favoriser la cohésion sociale et territoriale. Des 
mesures sont plus particulièrement prises à l’égard des ré-
gions européennes moins prospères. 

  Croissance durable, ressources naturelles 

La stratégie Europe 2020 est également orientée vers une 
croissance durable, c’est-à-dire vers une économie plus ef-
fi cace dans l’utilisation des ressources et qui réduit les gaz 
à effet de serre.
Les ressources naturelles et la biodiversité font partie du dé-
veloppement durable en tant que capital naturel de la pla-
nète. De nombreuses mesures contribuent à protéger l’envi-
ronnement, à développer une politique agricole commune 
qui permet aux consommateurs européens de se procurer 
une grande variété de produits à des prix raisonnables, à res-
tructurer et à diversifi er l’économie rurale, ou à promouvoir 
la pêche durable.  

  Sécurité et citoyenneté

Dans le cadre de la justice, la lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée ou l’immigration clandestine se révèle 
bien plus effi cace lorsque les pays de l’UE partagent leurs in-
formations et agissent conjointement. L’UE s’efforce d’amé-
liorer la gestion des fl ux migratoires et de renforcer la coo-
pération en matière de justice. 
Cette catégorie de dépenses couvre également d’autres do-
maines tels que la santé publique, la protection des consom-
mateurs, la culture, la jeunesse, l’information et le dialogue 
avec les citoyens.

  L’Europe dans le monde 

Six pour cent du budget de l’UE est destiné à aider des pays 
en dehors de l’Union. Pour beaucoup, l’UE fournit une aide 
d’urgence à des pays victimes d’une catastrophe naturelle. 
Pour d’autres, il s’agit d’une aide à long terme en faveur de 
la prospérité, de la stabilité et de la sécurité. 

  Administration 

Une autre part de 6 % est consacrée à la gestion administra-
tive de l’UE: frais de personnel (entre autres, les traducteurs 
et interprètes pour traduire dans les 24 langues offi cielles), 
entretien des bâtiments,…

Pour plus d’informations:
http://europa.eu/
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